
République du Bénin

Présidence dê la République

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvemement,

la Loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990, portant Constitution de la République du
Bénin ;

la Décision n'9144ZHCR/PT du 30 mars 1991, portantproclamationdes
résultats définitifs du deuxième tour des élections présidentiellos du
24 mars 1991 ;

le Décret n' 95-381 du 22 novembre 1995, portant composition du
Gouvemement;

l'Accord de prêt n'PR BN 92 03 00 signé le 12 mars 1992 entre ta République
du Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre
du p§et susvisé ;

DECRET NQ6-124, du 02 AVRIL 1996
Portant transmisslon à !'Assemblée
Nationale pour Autorisaüon do
ratiflcation de I'Accord de prÉt
complémentalre BOAD PC BN 92 03
00 du 8 décembre 1995 slgné à Lomé
dans le cadre du flnancement
complémentalre du Projet
d'Aménagemont des Accès et de la
Traversée de Cotonou : Tronçon
Akossombo-Etoile Rouge-Marché
Dantokpa€arrefour de la Bénlnolse.

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu l'Accord de prêt n' PC BN 92 03 00 signé le I décembre 1995 entre la
République du Bénin et la BOAD dans le cadre du même projet ;

Sur proposition du Ministre des Finances ;

Le Conseil des Ministre entendu en sa séance du lER À\IRIL 199t6,

DECRETE

L'Accord dê prêt n" PC BN 92 03 00 ci-joint, signé à Lomé le
I décembre 1995 sera présenté à l'Assemblée Nationale pour autorisation de
ratification par le Ministre des Finances, le Ministre des Travaux Publics et des
Transports, le Ministre du Plan et de la Restructuration Economique et le Ministre
Chargé des Relations avec les lnstitutions, Porte-Parole du Gouvernement qui sont
chargés d'en exposer lês motifs et d'en soutenir la discussion.
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BXPO sE Ces I,TOTI,FS

üONSIETJR I,E PRESIDENT DE LIÂSSEMBI,EÉ NATIONALE
I,IESDAI.{ES ET UESSIETJRS I.ES DEPUIES

Dans Ie cadre de la réallsatlon du proJet vlsé en obJet, unÀccord-lc prêt cttun Lontant de 1. 900. ooo. oôo àe francs crÀ-àvait etaslgné Ie 12 l,lare 1992 entre 1a République du Bénin el ià-Sôiô.
Sul.te À l-a dévaluatlon du franc CFA, lrexécutlon du proJet adégagé *-g.p fllancier qrre la BOAD sè lropose cle flnancer Dar ra nlse

!r1 ntace 9lyg ptet complémentalre dont 1raôcord a été slsné'IÀ IDece'bre 1995. Par cet Accord de prêt addltlorucel, 1a BoÀD nàt à tadtsposltlon $u prgJet un flnancenént de 600.000.0ô0 ae tràncÀ cFA auxconc,.llons cl,-eprès :

- Durée

- Délal de grâce

- Taux drlntérêt banque

- Taux de bonlflcatlon
- Taux dr lntéràt lrprunteur
- Date prévlalonnelle drentrée en

vlguew
- Date lllûlte de Eoblllsatlon des

fonde

: 15 ans
3 5 ans
: 6X
: 0170 ?6

? ,rro ol

: 7 Uars 1996

: 18 Jull1et 1996

tientrée en vlgueur des rrÂccord de prêt est subordonnée auxfornalltés hÀblüreI1e-s drautorlsatlon de ratlfiàatràn aüïàriàoent, aepubllcatlon au Jouraal offlcler et d.e trobaànitàn-âà' riàviË^Surrarquede Ia Cour sr4>rêne.

Lea reseources alnel nlses à la dlsposltlon de notre payspar 1e blals de ce prêt comprérnentatre pernettront-iïaôrrèïàrâ"t a"pIgJet dont_ 1 r obJecirr prrnêrpâi--;;t- 1, fie;ü;il;; â"-il;;;;;"nAkossonbo-Etolrè Rouge-Marchii Dantolrpa-carrefour de ra Bénlnol se t, surune_longuaur .de -7 16 xn envlron. rr faè1r-ltera airrsi-râ-t;à;;6-""üinde Ia v11Ie de cotonou sur lraxe tnternàironar LOilE - coroNou - IAGos.
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Par le Président 6s 16 République,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouverrreroent,

Conpte tenu de ce
accompllssement diligent de
avons l rhonneur, Monsieur 1
Mesdanes et Messieurs les D
tion Ie présent Accord de p
de sa rati-ficatlon.

Le Minlstre des Finances,

Paul DOSSOU.-

MRï 4 Autrês Ministères 16
DAN.DLC, GCONB.DCCI-INSAE

qui précède et en vue de permettre un
s formalités dtentrée en vlEueur. nous
e Président d.e lrAssemblée Natioiale.
éputés, de soumettre à votre approbal
rêt en vue drobtenir lrautorisàtion

Fait à COTONOU, Ie 02 AVRIL 1996

Le Minlstr
et de

ed
sTr sport s,

es Travaux Publlcs

s GIJEDOU.-

Le Ministre du Plan et de Ia Le Mlni stre char
Re structuration Economique avec 1es Insti

du Gouvernement

TAGNON.- Th H

Arpllations : PR. 6 AN 4 CS

des Relations
ons, Porte-Parole

2 CC 2 CES 2 HAAC 2 }{TPT 4 MF 4 MPRE
SGG 4 DGBM.DCF.DCDD.DGTCP-DGDPI 5 BN
, BCP.CSM.IGAA 

' 
I'NB-ENA-FASJEP 

' 
JO

4

1

Nicéphore SOGLO.-



REFERENCE : PC BN 92 03 OO

ÀCCORD D8 PRET

ENÎRE

IÀ REPUBLTQUE DU BENIN

ET

IÀ BÀNQUE OUEST ÀFRICÀTNE DE DEVELOPPB.{EMP

POUR LE FINÀNCEI,IENT CO}.{PLEMENTÀIRE DU PROJET D'À}IENÀGE!,TENT DES

ÀccEs ET DE LÀ TRÀVERSEE DE coToNOU : TRONCoN ÀKoSSOMBO-EIoILE

ROUGE-I,IÀRCHE DÀNTOKPÀ-CÀRREFOUR DE LÀ BENINOISE EN REPUBLIQUE

DU BENIN

È+
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ENTRE

La République du Bénin,
Ministre des Finances,
tr I I Eflprunteurr')

représentée par Monsieur Paul DOSSOU,

agissant ès-qualité, (ci-après dénonnée

dtune part,

ET

La Banque ouest Àfricaine de DévelopperûênÈ, ayant son siège
social, 58, Àvenue de la Libération à Loné, B.P. lUZ, RépubLique
Togolaise, représentêe par son Président, Monsieur Boni yÀyI (ci-
après dénorNnée rrla Banquerr)

drautre part,

11 a été préalablement exposé que

Par Àccord de Prêt no PR BN 92 03 00 en date du 12 nars 1992

(ci-après dénomrné rrlrÀccordrr) la Banque a consenti à 1r Hrprunteur
un prêt d'un nontant en principal drun nilliard neuf cent
nillions(1 900 000 000)de francs CFÀ (ci-après dénoruné nle Prêttt )

en vue de contribuer au financenent du projet draménagement des

accès et de 1a traversée de la vil1e de cotonou: Tronçon
Àkossonbo-Etoile Rouge - Marché Dantokpa - Carrefour de 1â

Béninoise en République du Bénin(ci-après dénonné [Ie Projetr') i

Àu cours de sa douzième réunion tenue à Banako (République
du Mali), le 08 avril 1994, 1e conseil d ' Àdninistration,
exaninant le dossier intitulé rrlncidences du changenent de parité
du Franc cFÀ sur Ia situation financière et les activités de la
Banque ouest Àfricaine de Développementrr, a dé1égué au Président
de Ia Banque tous pouvoirs à lteffet de :

,
a +
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I-

se fondant entre autres
Banque a accepté de
Complérnentaire ,'

cons idérations
consentir à

sur ce qui précède, Ia
IrEmprunteur un Prêt

En conséquence, iJ, a été convenu ce qui suit

ÀRTICLE I - MONTANT DU PRET COMPLEMENTÀTRE - OBJET - DI'REE -
ÀMORTT SS EMENT

Section 1.01 - Montant du Prêt Conplêmentaire

Lâ Banque consent sur ses ressources
un Prêt conplémentaire d'un montant
raillions (600 000 000) de francs cFÀ.

lrBnprunteur qui accepte
principal de six cent

a

en

Section 1.02 - obi et

Le Prêt
hauteur
ci-après

Conplémentaire sera affecté au financement du Projet, à

des montants réajustés et seLon 1e plan de financement

f^t

décider, prendre au non de Ia BoAD toutes les mesures
nécessaires relatives aux financements cornplémentaires
des projets, engendrés par le changenenÈ de parité
entre 1e Franc CFÀ et le Franc Français et rendre
conpte au conseil dtÀdninistration ,.

passer et signer tous actes et pièces quelconques,
éIire donicile et faire, généraleraent, tout ce qui
sera utile et nécessaire pour Itexécution de Ia
présente décision.tr
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ttôntants rêaiustés

Travaux :

Surveillance et contrôle :

Imprévus physiques :

Imprévus financiers :

Total......... :

Ptan de financement

BAD/FÀI)

BOÀD

ETÀT

TCr{tÀIr.. . . :

l[ FCFÀ

I{ FCFÀ

I'I FCFA

I{ FCFÀ

t{ r cFÀ

It{ FCFÀ

ri{ FcFÀ (1900 + 600)

M TCFÀ

IT F CFÀ

11 . 101

795
474

350

L2 720

9 620

2 500

600

L2 720

Section 1.03 - Durée

Le Prêt conplémentaire est accordé pour une durée de quinze(15)
ans à compter de la date drentrée en vignreur du présent Àccord.

section 1.04 - Dé1ai de qrâce

section 1.05 - Àmortissenent

Le Prêt complémentaire sera arnorti en vingt (20) versements
semestriels suivant Ie tableau dranortissenent gue la Banque

adressera à l'Enprunteur en mêne tenps gue la notification de

lrentrée en vigueur du présent Àccord.

B+

Est accordé un défai de grâce de cinq (05 ) années pendant lequel
seuls seront exigibles les intérêts, conrnissions, frais et
accessoj,res afférents au Prêt Cotuplénentaire.
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Les biens et services financés sur le Prêt Complénentaire seront
acquis par voie dtappel dtoffres international, en ce gui
concerne 1es marchés de travaux et, par voie de consultation
restreinte pour la supervision et ]e contrôIe des travaux,
confomément aux dispositions du ..Règlenent relatif à la
procédure dtacquisition des biens et services financés sur un
prêt de Ia Banque ouest Àfricaine de Développement (BoÀD) »>

Section 2. 02-Décaissemênts

Les Décaissements se feront en pari passu, sauf accord contraire
de 1a Banque, suivant Ia «Procédure BOÀD/ f »> et/ou Ia ..Procédure

BoÀD/II» décrites dans Ie document intitulé ..Directives
applicables aux procédures de décaissement relatives aux prêts de

Ia BOÀD" en date droctobre 1,980.

Le dernier Décaissenent
sauf accord contraire de

18 juillet 19e8.

Prêt Conplénentaire doit,
intervenir à Ia date du

sur 1e

la Banque,

Toute somme dont 1a demande de Décaissement en bonne et due fonne
ne sera pas parvenue à Ia Banque dans 1e dé1ai ci-dessus fixé
sera annulêe et 1e calendrier dranortissenent sêra révisé.

ed_

ÀRTICLE IT - MODÀLITES DIÀCOUTSITTON DES BTENS ET SERVTCES

DECAISSE{ENTS - DÀTE-LIMITE DE MOBTLISÀTTON

Section 2.01 - Modalités d'accruisition des biens et services

Section 2 . 03 -Date-l inite de mobilisation
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ÀRTICLE TIT MONNÀTE

Le Prêt Conplérnentaire est libellé en francs de la Connunauté
Financière Àfricaine (fcFÀ). Sont effectués dans cette nonnaie
exclusivenent, les Décaissernents et remboursements du prêt
Cornplênentaire ainsi que 1es paiernents drintérêts, conmissions,
frais et accessoires y afférents.

ÀRTICLE IV - INTERETS

section 4. 01 Taux d'intérêt Banque

Un intérêt calculé au taux de six (06) pour cent lran sur
sonmes décaissées et non encore remboursées sera décompté par
Banque semestriellenent à tentre échu le 31 janvier et
31 juillet de chaque année.

les
1a

1e

section 4 02 Bonification

Une bonification de zêro virgule sept (o,7') point sur les
intérêts déconptés en vertu des règlernents effectués à bonne date
est accordéê.

Section 4.03 - Taux dtintérêt ETnprunteur

Compte tenu de Ia bonification accordée, 1r Emprunteur versera à

1a Banque senestriel lenent à terme échu, le 31 janvier et Ie
31 juillet de chaque année, sur 1es sonmes décaissées et non

encore remboursées, un intérêt calculé au taux de cinq virgnrle
trois (5,3) pour cent 1ian.

*tt-
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ARTTCLE V - PLÀCE

Les Décaissenents sur le Prêt Complérûentaire, Ie renboursement du
principal et le paj.enent des intérêts, comrnissions, frais et
accessoires sont effectués au siège de Ia Banque centraLe des
Etats de }'Afrique de I'Ouest à Dakar.

ÀRTICLE VI - ÀUTRES CIÀUSES

Section 6.01 - Entrée en vicrueur

Le présent Àccord entrera en vigueur à 1a date à laquelle 1a

Banque notifiera à I'Dnprunteur qu'e1le a reçu à sa satisfaction
1'avis juridique visé à la section 16.01 b) des Conditions
Généra1es.

Section 6.02 - Date-limite drentrée en viqueur

a) La date-lirnite drentrée en vigueu. dui présent Àccord est
fixêe au 7 mars 1996, sauf accord contraire de 1a Banque.

b)

qâc

Si 1e présent Àccord nrest pas entré en vignreur à Ia date
spécifiée à I'alinéa a) de ta présente section, la Banque en
constatera la caducité par sinple notification à

I I Ènprunteur.



7

Section 6.03 - Election de donicile - Notifications

Les parties élisent domicile et
notifications aux adresses suivantes

Pour 1a Banque

Pour IrÈnprunteur

Paul DOS§OI,

ttiuistrs des Finaaces

peuvent recevoir toutes

Banque Ouest Àfricaine
de Développenent (BoÀD)

B.P. 1172 - Té1ex : 5289 ÎG
Fax : (228) 2L 72 69 / 2L.52.67
LOME (République Togolaise)

Ministère des Finances
BP. 302 - Telex 5009 IIIIFI
Fax . (229) 30.18.51
coTONoU (République du Bénin)

Pour la Banque Ouest Àfricaine
de Développement (BOÀD)

Boni YÀYf

Prêsident dlê 1a BoÀD

Fait en double exemplaire à Loné oB décembre 1995.

Pour 1a Républigue du Bénin

V/


